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1 980 GWh
Production électrique en 2009

280 milliards d’euros
Chiffre d’affaires de la filière en 2009

800 emplois
dans la filière en 2009

La quasi-totalité des déchets incinérés
en France est valorisée énergétique-

ment. Mais seulement la moitié de cette
énergie est obtenue à partir de déchets
fermentescibles et donc considérée
comme renouvelable. La production
d’électricité est souvent la seule solu-
tion de valorisation pour les installa-
tions situées loin des villes et donc des
besoins en chaleur. La valorisation sous
forme de chaleur est, elle, limitée à la
présence de débouchés. L’objectif de la
profession est d’augmenter la valorisa-
tion énergétique sous forme de chaleur
par la recherche de consommateurs
industriels et l’étude de raccordements
à des réseaux de chaleur.

FILIÈRE INCINÉRATION
DES DÉCHETS

CHIFFRES CLÉS

835 MW
Puissance installée fin 2009
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3E SOURcE D’ÉLEcTRIcITÉ 
RENOUvELABLE
L’incinération des déchets est la troisième
source d’électricité renouvelable en France
avec 1 980 GWh produits en 2009. La pro-
duction réelle d’électricité issue de la com-
bustion des déchets ménagers dans les
usines d’incinération d’ordures ménagères
(UIOM) est en fait deux fois plus impor-
tante, car seule la moitié de l’électricité
produite est considérée comme d’origine
renouvelable (voir encadré page ci-après). 
Sur les dernières années, la production
d’électricité renouvelable à partir des
déchets ménagers n’a cessé de croître. En
2000, la production électrique de la filière
était par exemple de 1 081 GWh. Elle a donc
presque doublé au cours des neuf der-
nières années. 

112 USINES RÉPARTIES SUR 
L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE
Entre 1993 et 2008, le parc des incinérateurs
est passé de 300 installations à 130. Les fer-
metures ont surtout concerné des petites
unités anciennes et ne valorisant pas
l’énergie. À la fin 2009, sur ces 130 usines,
112 offrent une valorisation énergétique
sous forme de chaleur, d’électricité ou les
deux (cogénération). Ces unités traitent
13 millions de tonnes de déchets par an,
soit 28 % du volume global de déchets trai-
tés toutes filières confondues (stockage de
déchets non dangereux, incinération, com-
postage, tri, méthanisation). 
La Région Île-de-France concentre à elle
seule 18 incinérateurs qui brûlent et valori-

2007 2008 20091995

371

2000

1 081

2006

1 594

1 793

1 888
1 980

Graph. n°1
Évolution de la production d’électricité renouvelable 
issue de l’incinération de déchets en GWh
Source : SOeS
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sent en énergie 29 % du total de la filière.
D’importantes unités se trouvent égale-
ment en Région Nord-Pas-de-Calais, autour
de Lille, Rhône-Alpes, autour de Lyon, en
Région Haute-Normandie autour de Rouen,
et en Région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
autour de Toulon et Nice. De plus petites
unités existent aussi dans les départe-
ments moins densément peuplés.
La valorisation sous forme électrique s’est
développée entre 1995 et 2004, période au
cours de laquelle une quarantaine d’inciné-
rateurs produisant majoritairement de
l’électricité ont été mis en service. Cette
génération d’installations produit plus de
la moitié de l’électricité issue de l’incinéra-
tion. Les UIOM construites entre 1965 et
1995 sont essentiellement tournées vers la
valorisation thermique ou la cogénération.
L’incinération des déchets municipaux
solides est souvent montrée du doigt
comme entraînant des émissions impor-
tantes de polluants. Des efforts ont été
menés au niveau industriel pour permettre
un traitement plus efficace des fumées  :
lavage des fumées, filtre, charbon actif… Au
niveau législatif, des normes strictes ont
également été imposées. La directive euro-
péenne 2000/76/Ce, applicable à partir du
28 décembre 2005, fixe par exemple à
0,1 ng/m3 le seuil limite d’émission de
dioxine. Ces évolutions conjointes ont 

50 % des kWh considérés renouvelables

Compte tenu de la teneur moyenne en biomasse des déchets incinérés, 50 % de l’éner-
gie produite par une usine d’incinération d’ordures ménagères en France est considérée
comme renouvelable (arrêté du 8 novembre 2007). C’est également le taux moyen euro-
péen. Certains pays ont des niveaux plus élevés comme la Finlande qui, en 2008, annon-
çait 67 % de ses déchets incinérés d’origine renouvelable. Ces bonnes performances
proviennent notamment d’une meilleure organisation du tri des déchets dans le pays. 

Tabl. n°1
Parc puissance installée fin 2009 en MW
Source : SOeS

Alsace 38

Aquitaine 30

Auvergne s

Basse-Normandie s

Bourgogne 11

Bretagne 30

Centre 43

Champagne-Ardenne 14

Franche-Comté 12

Haute-Normandie 56

Île-de-France 259

Languedoc-Roussillon 41

Limousin 4

Lorraine 12

Midi-Pyrénées 26

Nord-Pas-de-Calais 66

Pays de la Loire 27

Picardie 14

Poitou-Charentes s

Provence-Alpes-
Côte d’Azur

58

Rhône-Alpes 87

Martinique 7

S : Secret statistique. Cette règle s’applique lorsqu’un
chiffre régional concerne moins de trois sites de pro-
duction ou qu’un seul site représente plus de 85 % de
la puissance totale d’une Région.
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être demandé à la filière de produire
davantage d’énergie tout en s’inscrivant
dans une tendance à la diminution des
déchets produits et donc valorisés !
Du côté de la ressource, l’article 46 de la loi
Grenelle I prévoit une baisse des volumes
de déchets produits par les ménages ainsi
qu’une diminution de la part traitée en inci-
nération ou en décharge. Cette part passe-
rait de 75 % en 2006 à 55 % à partir de 2015
pour favoriser le recyclage matière et orga-
nique (compostage, méthanisation).
Du côté de la valorisation, la Programma-
tion pluriannuelle des investissements (PPI
chaleur) a inscrit une hausse de 500 ktep
supplémentaires de la chaleur renouvela-
ble issue des incinérateurs à l’horizon 2020,
soit un doublement par rapport aux chif-
fres de 2009 (415 ktep). Aucun objectif n’est
fixé sur l’électricité en tant que telle. Mais
les deux formes d’énergie sont liées
puisque 80 % de la chaleur produite par les
UIOM proviennent d’une cogénération
avec de l’électricité.
La production de cette chaleur supplémen-
taire se fera surtout par l’amélioration des
rendements des UIOM en place puisque les
constructions de nouveaux incinérateurs
en France ont fortement ralenti ces der-
nières années. Deux raisons à cela  : la
volonté de l’État de réduire les volumes de
déchets incinérés et l’opposition des popu-
lations vivant à proximité des projets.

UNE MEILLEURE EffIcAcITÉ
ÉNERgÉTIqUE
Le pari n’est pas perdu d’avance car il y a un
large potentiel au niveau de l’amélioration
des performances énergétiques des usines
existantes.

permis de réduire considérablement les
quantités de polluants émis par les inciné-
rateurs au cours des dernières années. Les
émissions totales de dioxine en provenance
des incinérateurs d’ordures ménagères
sont ainsi passées de 1 090 grammes en
1995 à 8,5 grammes en 2006. Les émissions
de mercure ont été divisées par 7 depuis
1995 et celles de plomb par 14 sur la même
période. (Sources Ademe et ministère de
l’Écologie, du Développement durable, des
Transports et du Logement.)

DES TARIfS PEU INcITATIfS
La politique du gouvernement est d’encou-
rager la valorisation énergétique de la com-
bustion en incinérateur. La voie privilégiée
pour cette valorisation est celle de la cha-
leur, où les rendements sont plus élevés :
90 % en production de chaleur seule, 60 %
en cogénération et 20 % en électricité seule.
Un tarif d’obligation d’achat a été publié
dans l’arrêté du 2 octobre 2001. Jamais
révisé depuis, ce tarif reste modeste par
rapport à d’autres filières d’électricité
renouvelable : la base est de 4,5 à 5 c€/kWh
à laquelle s’ajoute une prime d’efficacité
énergétique de 0 à 0,3 c€/kWh. Cependant,
pour inciter à la rénovation des installa-
tions, l’arrêté du 14 décembre 2006 a prévu
que, lorsque les investissements de rénova-
tion sont d’au moins 750 €/kW installé, l’ins-
tallation est réputée avoir été mise en ser-
vice pour la première fois, ce qui lui permet
de bénéficier des tarifs d’achat au-delà de
la période de quinze ans fixée initialement. 

PLUS D’ÉNERgIE
AvEc MOINS DE DÉchETS
Pour l’avenir, le secteur de l’incinération
s’inscrit dans un contexte particulier. Il va
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Une enquête publiée fin 2009 par le Syndi-
cat du traitement et de la valorisation des
déchets urbains (SVDU) montre qu’un
quart seulement des usines dispose d’un
rendement considéré comme bon (supé-
rieur à 0,064 tep/t de déchets) – rendement
global chaleur + électricité –, alors que la
très grande majorité du parc affiche une
performance jugée moyenne (entre 0,03 et
0,064  tep/t) voire faible (inférieure à
0,03 tep/t). Si les usines les moins perfor-
mantes atteignaient le niveau moyen
actuel du parc, 210 ktep/an seraient pro-
duits en plus. Si les incinérateurs à rende-
ment faible et moyen devenaient aussi per-
formants que les meilleurs, le surplus de
chaleur qui en découlerait s’élèverait à
550 ktep/an. 
Le facteur limitant sera de trouver de nou-
veaux clients à qui vendre cette chaleur
supplémentaire. Le SVDU a réalisé avec
l’Ademe et l’association Amorce une esti-
mation du potentiel de développement de
la chaleur en interrogeant des clients
potentiels autour des usines : réseaux de
chaleur existants, stations d’épuration, ser-
ristes... Il n’atteint que 200  ktep (soit
100 ktep comptabilisées en renouvelable).

les industRiels du secteuR
En termes économiques, le secteur de l’in-
cinération des déchets est évalué à
800 emplois pour un chiffre d’affaires de
280 millions d’euros. Ces chiffres sont pour
l’ensemble du secteur, quel que soit le
mode de valorisation de l’énergie.
Au niveau des acteurs industriels, le mar-
ché de la construction d’incinérateurs
concerne quatre groupes  : CNIM, Inova

(filiale de la société suisse Von Roll Inova),
Vinci et Cyclergie/Tiru (filiale d’EDF, Suez et
Véolia). Entre 2005 et 2009, six nouvelles
unités ont été construites. Les deux plus
importantes sont celles situés à Issy-les-
Moulineaux (Île-de-France), Isséane, dont
la capacité est de 460 000 t/an et la récente
UIOM de Fos-sur-Mer près de Marseille, qui
doit traiter 300 000 tonnes de déchets afin
de compenser la fermeture de la décharge
d’Entressen (Bouches-du- Rhône) qui était
la plus vaste décharge à ciel ouvert d’Eu-
rope. D’autres projets sont en cours autour
de Clermont-Ferrand et Lille par exemple.

RecheRches suR 
la pyRo-gazéification
En matière d’incinération de déchets, les
travaux de recherche portent principale-
ment sur l’amélioration du rendement
énergétique de la combustion des déchets,
grâce aux technologies de pyro-gazéifica-
tion, de combustion à l’oxygène ou à l’air
préchauffé. La société OP Systems exploite
à Lacq (Pyrénées-Atlantiques) une unité
pilote de 4 MW de pyro-gazéification de
déchets, dont le rendement s’élèverait à
95 %. Trois unités industrielles sont en pro-
jet dont une pour Neoen (groupe Direct
Énergie) qui produirait de l’électricité à par-
tir de bois souillés (dans le cadre des
appels d’offres CRE). Par ailleurs, Euro-
plasma construit à Morcenx (Landes) la pre-
mière usine CHO-Power de gazéification de
déchets pour produire de l’électricité. L’ori-
ginalité du procédé est son rendement
élevé grâce à la purification du gaz par une
torche à plasma. 
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